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(54)  Patin  à  roulettes  à  platine  inclinée. 

(57)  L'invention  concerne  des  patins  à  roulettes 
dans  lesquels  la  platine  présente  une  incli- 
naison  vers  l'avant  par  rapport  au  sol. 

L'inclinaison  du  patin  à  roulettes  provient  du 
fait  que  l'on  utilise  à  l'avant  un  train  de  roule- 
ment  6  dit  "semi-rigide"  et  à  l'arrière  un  train 
de  roulement  6'  à  ressort  ou  un  autre  système 
de  direction  semi-rigide  surélevé,  dont  la 
combinaison  assure  un  angle  d'inclinaison,  en 
position  non  chargée,  compris  entre  3°  et  15°. 

Le  dispositif  selon  l'invention  améliore  le 
confort  de  l'utilisateur  des  patins  à  roulettes. 
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La  présente  invention  concerne  un  perfectionne- 
ment  aux  patins  à  roulettes  comportant  des  systèmes 
de  direction  à  ressort  de  suspension  amortisseur 
et/ou  des  systèmes  de  direction  dits  "semi-rigides". 

Elle  a  plus  particulièrement  pour  objet  des  patins 
à  roulettes  dont  la  platine  présente  une  inclinaison 
vers  l'avant  par  rapport  à  l'horizontale,  au  moins  en 
position  non  chargée. 

La  présente  invention  s'applique  aussi  bien  aux 
patins  à  roulettes  qu'aux  planches  à  roulettes  du  type 
sur  lequel  l'utilisateur  pose  les  deux  pieds  sur  la  plan- 
che,  dont  il  dirige  la  progression  par  inclinaison  de  la 
planche.  Ces  deux  types  d'engins  seront  désignés  ci- 
après  sous  l'expression  générique  de  "patins  à  rou- 
lettes". 

On  a  déjà  décrit  dans  le  brevet  français  2  610  208 
et  ses  deux  additions  n°  2  633  524  et  2  646  613  des 
patins  à  roulettes  comportant  sur  les  essieux  avant  et 
arrière  des  systèmes  de  suspension  à  ressort,  qui 
présentaient  l'avantage  d'absorber  de  façon  appré- 
ciable  les  chocs  et  trépidations  provenant  des  inéga- 
lités  du  terrain  d'une  part  et  qui  d'autre  part,  assu- 
raient  au  patineur  un  confort  amélioré. 

Il  a  été  constaté  à  l'usage  que  l'utilisateur  de  pa- 
tins  à  roulettes  pourvus  d'une  suspension  à  ressort  à 
l'avant  éprouvait  une  sensation  de  gène  au  démarra- 
ge,  ou  "effet  de  mou"  du  fait  de  l'écrasement  du  res- 
sort.  Ceci  est  particulièrement  gênant,  la  phase  de 
départ  comptant  beaucoup  dans  le  cas  de  courses  ou 
de  participation  à  des  compétitions. 

Afin  de  remédier  à  cet  inconvénient,  à  la  fois  psy- 
chologique  et  technique,  il  est  apparu  préférable  de 
revenir,  pour  la  suspension  avant  à  une  solution  plus 
rigide  au  moins  partiellement. 

En  contrepartie,  beaucoup  de  patineurs  entraî- 
nés  ont  regretté  la  disposition  horizontale  de  la  platine 
à  vide.  En  effet,  dès  que  le  patineur  a  chaussé  ses  pa- 
tins,  la  (ou  les)  suspension(s)  à  ressort  s'écrase(nt) 
sous  son  poids  et  l'équilibre  horizontal  de  la  plante  du 
pied  est  rompu.  Il  s'en  suit  la  nécessité  d'une  compen- 
sation  de  cette  "contre-pente"  par  un  effort  musculai- 
re. 

On  a  donc  cherché  à  redonner  au  patineur  un 
confort  comparable  à  celui  dont  profitent  les  pati- 
neurs  sur  glace,  dont  la  chaussure  comporte  intégré 
un  élément  de  surélévation  du  talon. 

Jusqu'à  présent,  les  patineurs  ont  remédié  à  cet 
inconvénient  en  mettant  des  talonnettes  dans  leurs 
chaussures,  du  type  utilisé  par  les  personnes  qui  en 
ont  besoin  pour  des  raisons  de  conformation  de  leur 
voûte  plantaire.  On  admettra  aisément  que  cette  so- 
lution  ne  constitue  qu'un  pis  aller. 

Grâce  au  dispositif  objet  de  la  présente  invention, 
on  arrive  au  même  avantage  en  donnant  à  la  platine, 
de  par  la  structure  des  suspensions  avant  et  arrière, 
une  inclinaison  vers  l'avant.  Ceci  présente  les  avan- 
tages  d'éviter  de  mettre  des  talonnettes  dans  les 
chaussures  et  d'  éviter  ainsi  toute  fatigue  de  la  voûte 

piantaire  et  des  muscles  de  la  cheville. 
En  outre,  en  choisissant  la  section  des  ressorts 

de  suspension  en  fonction  du  poids  de  l'utilisateur,  on 
peut  adapter  l'écrasement  du  ressort,  donc  la  sou- 

5  plesse  de  la  suspension,  aux  caractéristiques  pondé- 
rales  de  celui-ci. 

Il  a  paru  utile,  au  cours  des  essais  effectués  en 
vue  du  résultat  désiré,  de  concevoir  deux  structures- 
types  pources  patins  à  platine  inclinée,  l'une  compor- 

10  tant  une  suspension  "semi-rigide"  à  l'avant  et  une 
suspension  à  ressort  à  l'arrière,  l'autre  comportant  à 
l'avant  comme  à  l'arrière  une  suspension  "semi- 
rigide".  A  cette  occasion,  on  a  apporté  des  améliora- 
tions  dans  le  montage  et  le  réglage  des  suspensicns 

15  "semi-rigides",  ainsi  qu'un  gain  de  poids. 
L'objet  de  la  présente  invention  consiste  donc  en 

un  patin  à  roulettes  du  type  comportant  une  chaussu- 
re  dont  la  semelle  est  fixée  sur  une  platine,  ladite  pla- 
tine,  en  position  non  chargée,  présentant  une  inclinai- 

20  son  vers  l'avant  par  rapport  à  l'horizontale  (ou  plus 
généralement  par  rapport  au  sol),  ladite  inclinaison 
provenant, 

-  dans  une  première  forme  de  réalisation,  de 
l'utilisation  à  l'avant  d'un  système  de  direction 

25  dit  "semi-rigide"  et  à  l'arrière  d'un  système  de 
direction  à  ressort  de  suspension  amortisseur, 

-  dans  une  seconde  forme  de  réalisation,  de  l'uti- 
lisation  à  l'arrière  d'un  autre  système  de  direc- 
tion  "semi-rigide"  surélevé. 

30  Un  autre  objet  de  la  présente  invention  consiste 
dans  le  système  particulier  de  direction  "semi-rigide", 
qui  est  composé  d'une  coupelle  supérieure  verrouil- 
lée  dans  la  platine  par  deux  tiges  de  maintien,  d'une 
coupelle  inférieure  et  deux  rondelles  ou  cylindres 

35  élastiques,  l'ensemble  étant  solidaire  de  l'essieu  grâ- 
ce  à  une  vis  centrale  qui  traverse  la  platine  par  vissa- 
ge  dans  un  logement  usiné  obliquement  dans  la  pla- 
tine,  ladite  vis  centrale  étant  bloquée  au  moyen  d'une 
vis  latérale  traversant  un  logement  usiné  dans  la  pla- 

40  tine,  perpendiculairement  à  l'axe  de  cette  dernière, 
dans  une  forme  de  réalisation  préférée. 

Un  autre  objet  de  la  présente  invention  consiste 
dans  le  système  particulier  de  direction  à  ressort  de 
suspension,  qui  est  composé  d'un  bras  venant  s'arti- 

45  culer  dans  la  platine,  par  l'intermédiaire  d'un  axe  per- 
pendiculaire  à  l'axe  de  la  platine,  sur  lequel  sont  in- 
sérées  deux  rondelles  d'interposition  entre  les  faces 
de  la  platine  et  les  faces  en  regard  du  bras  articulé, 
de  deux  rondelles  ou  cylindres  élastiques  et  d'une 

50  coupelle  inférieure,  l'ensemble  étant  solidaire  de  l'es- 
sieu  arrière  grâce  à  une  vis  centrale  qui  traverse  le 
bras  articulé,  ladite  vis  centrale  étant  bloquée  au 
moyen  d'une  vis  latérale  traversant  le  bras  articulé 
par  vissage  dans  un  logement  usiné  obliquement 

55  dans  ledit  bras  articulé,  dans  une  forme  de  réalisation 
préférée. 

Ces  objets,  ainsi  que  d'autres  caractéristiques  et 
avantages,  notamment  quant  aux  écartements  res- 
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pectifs  des  roues  arrière  et  des  roues  avant,  à  la 
conformation  des  coupelles  et  des  rondelles  ou  cylin- 
dres  élastiques,  apparaîtront  de  manière  plus  complè- 
te  au  cours  de  la  description  ci-après  de  deux  formes 
particulièress  de  réalisations,  données  à  titre  indicatif 
et  non  limitatif,  en  référence  aux  dessins  en  annexe, 
sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  représente  une  vue  en  coupe  axiale 
partielle  de  la  platine  à  laquelle  sont  associés 
des  essieux  avant  et  arrière  ainsi  que  les  dis- 
positifs  de  freinage  ; 

-  la  figure  2  représente  une  vue  de  dessous  de 
la  platine  ; 

-  la  figure  3  représente  une  vue  en  coupe  axiale 
suivant  XX  de  la  platine  seule  ; 

-  la  figure  4  représente  une  vue  en  coupe  suivant 
XX  de  la  figure  2  ; 

-  les  figures  5a,  5b  et  5c  représentent  respecti- 
vement  une  vue  de  dessous,  une  coupe  axiale 
suivant  YY  et  une  vue  de  dessus  de  la  coupelle 
supérieure  du  dispositif  de  retenue  des  rondel- 
les  élastiques  du  système  de  direction  de  l'es- 
sieu  avant  ; 

-  la  figure  6  représente  une  vue  de  face  de  l'es- 
sieu  avant  ; 

-  la  figure  7  représente  une  vue  en  coupe  axiale 
suivant  ZZ  de  la  figure  6  ; 

-  la  figure  8  représente  une  vue  en  coupe  axiale 
de  la  coupelle  inférieure  du  dispositif  de  rete- 
nue  des  rondelles  élastiques  du  système  de  di- 
rection  de  l'essieu  avant  ; 

-  la  figure  9  représente  une  vue  de  côté  du  bras 
articulé  de  l'essieu  arrière  ; 

-  les  figures  1  0a,  1  0b  et  1  0c  représentent  res- 
pectivement  une  vue  de  dessous,  une  coupe 
axiale  suivant  W  et  une  vue  de  dessus  du  bras 
articulé  de  la  figure  9  ; 

-  la  figure  11  représente  une  vue  de  face  de  l'es- 
sieu  arrière  ; 

-  la  figure  12  représente  une  vue  en  coupe  axiale 
suivant  WW  de  la  figure  11  ; 

-  la  figure  13  représente  une  vue  en  coupe  axiale 
partielle  d'une  autre  forme  de  réalisation  de  la 
platine,  à  laquelle  sont  associés  des  essieux 
avant  et  arrière  identiques  ; 

-  la  figure  14  représente  une  vue  de  dessous  de 
la  platine  correspondant  au  mode  de  réalisa- 
tion  de  la  figure  13. 

Si  l'on  se  reporte  à  la  figure  1,  on  voit  la  platine 
1  du  patin  sur  laquelle  sera  fixée  la  chaussure  par  l'in- 
termédiaire  d'une  semelle,  non  représentées. 

Cette  platine  comporte  à  l'avant  une  assise  obli- 
que  2,  nervurée,  à  laquelle  est  fixé  un  frein  ou  tampon 
3  et  à  l'arrière  une  échancrure  verticale  4  destinée  au 
logement  d'un  dispositif  de  freinage  additionnel  5  que 
l'on  peut  faire  agir  sur  le  train  des  roues  arrière. 

Le  patin  comporte  en  outre  des  trains  de  roule- 
ment  avant  et  arrière  6  et  6',  chacun  équipé  d'une  pai- 

re  de  roues  7,  7',  d'un  essieu  8,  8'  et  d'un  système  de 
direction  9,  9'.  Enfin,  un  mécanisme  d'amortissement 
10  est  logé  dans  un  rainurage  10'  ménagé  dans  la 

5  face  inférieure  de  la  platine,  au  niveau  d'une  région 
médiane.  Ce  mécanisme  est  destiné  à  amortir  le  choc 
du  retour  du  bras  articulé  du  train  de  roulement  arriè- 
re. 

On  va  décrire  maintenant  les  moyens  de  fixation 
10  sur  la  platine  des  différents  éléments  de  patin  énumé- 

rés  ci-dessus,  en  se  reportant  aussi  aux  figures  2,  3 
et  4,  relatives  à  différentes  vues  de  la  platine. 

Le  frein  avant  3  est  fixé  à  la  platine  1  au  moyen 
d'une  tige  filetée  11  ,  vissée  dans  une  lumière  cylindri- 

15  que  Hausinéesuivantunedirection  oblique,  orientée 
ainsi  qu'il  est  représenté  sur  les  figures  1  et  3. 

Le  frein  arrière  5  est  fixé  à  la  platine  au  moyen 
d'une  tige  12  traversant  une  lumière  cylindrique  13 
usinée  suivant  une  direction  perpendiculaire  à  l'axe 

20  XX  de  la  platine.  Il  a  en  outre  été  prévu  un  logement 
cylindrique  14  usiné  dans  la  face  arrière  de  la  platine 
suivant  la  direction  de  l'axe  XX  de  la  platine,  destiné 
à  recevoir  un  dispositif  élastique  14'  assurant  le  re- 
tour  arrière  de  la  plaque  de  métal  5  de  forme  générale 

25  trapézoïdale,  qui  permet  d'effectuer  le  freinage  du  pa- 
tin  en  entrant  en  contact  avec  la  bande  de  roulement 
du  couple  de  roues  arrière. 

Le  train  de  roulement  avant  6,  composé  de  la  pai- 
re  de  roues  7,  de  l'essieu  8  et  du  système  de  direction 

30  9  sera  décrit  en  se  reportant  aux  figures  1  ,  5a  à  5c, 
6,  7  et  8.  Il  est  équipé  d'un  système  de  suspension 
que  l'on  peut  qualifier  de  semi-rigide. 

Le  train  de  roulement  avant  6  représenté  sur  la  fi- 
gure  1  montre  une  pièce  centrale  ou  essieu  8  compor- 

35  tant  un  axe  horizontal  8a  sur  lequel  sont  montées 
deux  roues  7  (non  représentées  sur  la  figure  6),  un 
doigt  de  centrage  15  porté  par  une  collerette  15a,  et 
dont  l'extrémité  supérieure  est  recouverte  par  une 
pièce  rapportée  cylindrique  16  (ou  guide-doigt),  ve- 

40  nant  entourer  le  doigt  de  centrage  15  et  se  prolon- 
geant  au-delà.  Cette  pièce  cylindrique  16  est  insérée 
à  force  dans  un  logement  17  usiné  dans  la  face  infé- 
rieure  de  la  platine. 

L'extrémité  opposée  de  l'essieu  présente  la  for- 
45  me  d'une  région  annulaire  ou  embase  18,  traversée 

par  un  orifice  permettant  le  passage  d'une  vis  centra- 
le  23. 

Le  système  de  direction  du  train  de  roulement 
avant  est  composé  d'une  coupelle  supérieure  19,  de 

50  deux  rondelles  élastiques  20  et  21  ,  de  la  région  annu- 
laire  ou  embase  précitée  18,  et  d'une  coupelle  infé- 
rieure  22. 

Cet  ensemble  est  solidarisé  d'une  part  à  l'essieu 
8,  d'autre  part  à  la  platine  1  grâce  à  la  vis  centrale  23 

55  qui  le  traverse  et  vient  se  visser  dans  un  logement  24 
usiné  obliquement  dans  toute  l'épaisseur  de  la  face 
inférieure  de  la  platine.  On  remarquera  que  cette  vis 
centrale  est  bloquée  au  moyen  d'une  vis  latérale  25, 
traversant  perpendiculairement  en  25a  un  épaissis- 

3 



5 EP  0  568  432  A1 6 

sèment  de  la  face  inférieure  de  la  platine  dans  sa 
demi-épaisseur,  empêchant  ainsi  tout  vissage  ou  dé- 
vissage  intempestif  sous  l'effet  des  chocs  ou  d'efforts 
de  torsion. 

Par  ailleurs,  deux  tiges  de  maintien  26,  disposées 
de  part  et  d'autre  de  l'axe  de  la  vis  centrale,  font  partie 
intégrante  de  la  coupelle  supérieure  19,  au  niveau  de 
sa  face  supérieure.  Elles  viennent  se  placer  dans 
deux  logements  26a  usinés  dans  la  face  inférieure  de 
la  platine  et  assurent  ainsi  un  verrouillage  du  système 
de  direction  9  dans  ladite  platine. 

L'ensemble  des  quatre  éléments  :  vis  centrale  24, 
vis  latérale  25,  couple  de  tiges  de  maintien  26,  assure 
un  blocage  complet  et  efficace  du  système  de  direc- 
tion  avant  dans  la  platine. 

Les  deux  rondelles  élastiques  20,  21  se  trouvent 
prises  en  sandwich  entre  la  coupelle  supérieure  19  et 
les  parties  inférieure  et  supérieure  de  la  région  annu- 
laire  1  8  ou  embase  de  l'essieu  et  la  coupelle  inférieure 
22.  Les  rondelles  élastiques  20,  21  sont  deux  cylin- 
dres  en  caoutchouc  synthétique  ou  naturel. 

Les  faces  d'extrémité  de  la  rondelle  élastique  in- 
férieure  21  sont  planes,  aucun  rainurage  ni  encocha- 
ge  n'étant  prévu  dans  les  faces  en  regard  de  l'embase 
de  l'essieu  18  et  de  la  coupelle  inférieure  22. 

Les  faces  d'extrémité  de  la  rondelle  élastique  su- 
périeure  20  peuvent  présenter  des  encoches  ou  des 
rainures  que  l'on  vient  loger,  au  moment  du  montage 
de  l'ensemble,  dans  des  encoches  ou  des  rainures 
19a,  18a  pratiquées  dans  les  faces  en  regard  de  la 
coupelle  supérieure  19  et  de  la  partie  supérieure  de 
la  région  annulaire  18  ou  embase  de  l'essieu. 

En  fonction  du  degré  d'élasticité  de  la  matière 
constituant  la  rondelle  élastique  supérieure,  on 
pourra  se  passer  des  encoches  ou  rainures  précitées, 
la  plasticité  de  la  matière  caoutchoutée  pouvant  assu- 
rer  une  déformation  qui  permettra  de  venir  remplir  les 
encoches  ou  rainures  prévues  dans  la  coupelle  et 
dans  l'embase. 

Le  but  de  ces  encoches  ou  rainures  1  8a,  1  9a  res- 
pectives  est  de  verrouiller  en  rotation  la  rondelle  élas- 
tique  supérieure  20  de  sorte  que,  lors  d'une  torsion  de 
l'ensemble  élastique  sous  l'effet  d'un  choc  sur  l'une 
ou  l'autre  des  deux  roues,  un  couple  de  rappel  puisse 
se  développer,  qui  facilite  le  retouren  position  norma- 
le  de  l'essieu  après  le  choc. 

Il  n'a  pas  paru  nécessaire  de  prévoirie  même  dis- 
positif  de  rainurage  ou  d'encoches  pour  la  rondelle 
élastique  inférieure.  Toutefois,  rien  n'empêcherait  de 
pratiquer  cette  technique  à  ce  niveau,  ce  qui  accroî- 
trait  sans  dommage  l'effet  de  rappel. 

Le  train  de  roulement  arrière  6',  composé  de  la 
paire  de  roues  7',  de  l'essieu  8'  et  du  système  de  di- 
rection  9'  sera  décrit  en  se  reportant  aux  figures  1  ,  9, 
10a  à  10c,  11  et  12.  Il  est  équipé  d'un  système  de  sus- 
pension  à  ressort  du  genre  de  celui  décrit  dans  le  Bre- 
vet  français  n°  2  61  0  208. 

Le  train  de  roulement  arrière  6'  représenté  sur  la 

figure  1  montre  une  pièce  centrale  ou  essieu 
8'  comportant  un  axe  horizontal  8'a  sur  lequel  sont 
montées  deux  roues  7'  (non  représentées  sur  la  f  igu- 

5  re  11),  un  doigt  de  centrage  15'  porté  par  une  colle- 
rette  1  5'a,  et  plus  long  que  celui  du  train  de  roulement 
avant,  dont  l'extrémité  supérieure  se  prolonge  par 
une  tige  15",  guidée  dans  l'intérieur  du  canon  de  cen- 
trage  de  section  oblongue  27  usiné  dans  la  partie 

10  arrière  de  la  face  inférieure  de  la  platine  1  .  Un  ressort 
28  vient  entourer  le  doigt  de  centrage  15'  et  sa  tige 
15".  Ce  ressort  s'appuie  d'une  part  sur  la  base  du 
doigt  de  centrage,  d'autre  part  sur  le  fond  du  loge- 
ment  annulaire  29  qui  entoure  le  canon  de  centrage 

15  précité. 
L'extrémité  opposée  de  l'essieu  présente  la  for- 

me  d'une  région  annulaire  ou  embase  18'  traversée 
par  un  orifice  permettant  le  passage  d'une  vis  centra- 
le  23'. 

20  Le  système  de  direction  du  train  de  roulement 
arrière  est  composé  :  d'un  bras  articulé  30,  de  deux 
rondelles  élastiques  20'  et  21',  de  la  région  annulaire 
ou  embase  précitée  18'  et  d'une  coupelle  inférieure 
22'. 

25  Cet  ensemble  est  solidarisé  d'une  part  à  l'essieu 
8'  grâce  à  la  vis  centrale  23'  qui  le  traverse  et  d'autre 
part  à  la  platine  1  grâce  à  l'axe  31  qui  fixe  l'extrémité 
supérieure  du  bras  articulé  à  la  platine.  On  remarque- 
ra  que  la  vis  centrale  qui  traverse  le  bras  articulé  est 

30  bloquée  au  moyen  d'une  vis  latérale  32,  disposée 
obliquement,  dans  un  logement  32'  usiné  dans  le 
bras  articulé  30  et  venant  déboucher  dans  le  loge- 
ment  fileté  23'a  de  la  vis  centrale  23'.  On  peut  ainsi, 
par  vissage  de  cette  vis  latérale  32,  dont  l'extrémité 

35  vient  buter  dans  les  filets  de  la  vis  centrale  23',  assu- 
rer  un  blocage  de  cette  dernière. 

Les  deux  rondelles  élastiques  20',  21'  se  trouvent 
prises  en  sandwich  entre  la  base  19'  du  bras  articulé 
30,  les  faces  inférieure  et  supérieure  de  la  région  an- 

40  nulairee  18'  ou  embase  de  l'essieu  et  la  coupelle  in- 
férieure  22'.  Les  rondelles  élastiques  20',  21'  sont 
deux  cylindres  en  caoutchouc  synthétique  ou  naturel. 

Les  faces  d'extrémité  de  la  rondelle  élastique  in- 
férieure  21  '  sont  planes,  aucun  rainurage  ni  encocha- 

45  ge  n'étant  prévu  non  plus  dans  les  faces  en  regard  de 
la  partie  inférieure  de  la  région  annulaire  18'  de  l'es- 
sieu  d'une  part  et  de  la  coupelle  inférieure  22'  d'autre 
part. 

Les  faces  d'extrémité  de  la  rondelle  élastique  cu- 
50  périeure  20'  peuvent  présenter  des  encoches  ou  des 

rainures  que  l'on  vient  loger,  au  moment  du  montage 
de  l'ensemble,  dans  des  encoches  ou  des  rainures 
1  8'a,  1  9'a  pratiquées  dans  les  faces  en  regard  de  la 
partie  supérieure  de  la  région  annulaire  18'  de  l'es- 

55  sieu  d'une  part  et  dans  la  base  19'  du  bras  articulé  30, 
qui  joue  le  rôle  de  la  coupelle  supérieure  du  train  de 
roulement  avant. 

On  pourra,  de  même  que  pour  l'ensemble  analo- 
gue  du  train  de  roulement  avant,  en  fonction  du  degré 
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d'élasticité  de  la  matière  constituant  la  rondelle  élas- 
tique  supérieure,  se  passer  des  encoches  ou  des  rai- 
nures  précitées.  Bien  que  l'on  n'ait  pas  prévu  le  même 
dispositif  de  rainurage  ou  d'encoches  pour  la  rondelle  5 
élastique  inférieure,  dans  la  forme  de  réalisation  dé- 
crite,  rien  n'empêcherait  de  pratiquer  cette  technique 
à  ce  niveau. 

On  notera,  en  se  reportant  aux  figures  1,  2  et  10b, 
qu'au  niveau  des  faces  30a  de  l'extrémité  supérieure  10 
du  bras  articulé  30  qui  viennent  en  regard  des  faces 
opposées  de  la  platine  1  ,  on  a  inséré  sur  l'axe  31  deux 
rondelles  d'interposition  33,  afin  d'éviter  un  contact 
direct  entre  le  bras  articulé  30  et  le  platine,  contact  qui 
pourrait  être  générateur  de  frottements  indésirables  15 
dans  la  mesure  où  ils  pourraient  être  la  cause  d'un 
grippage  du  bras  articulé. 

Si  la  platine  1  et  le  bras  articulé  30  sont  tous  deux 
en  matière  plastique,  on  interposera  entre  leurs  faces 
en  regard  une  rondelle  d'interposition  33  en  métal  (qui  20 
pourra  être  de  l'acier  ou  tout  autre  métal)  ou  en  téflon, 
l'épaisseur  de  la  rondelle  étant  environ  de  l'ordre  de 
1/10  mm. 

Si  la  platine  1  et  le  bras  articulé  30  sont  tous  deux 
en  métal,  on  interposera  entre  leurs  faces  en  regard  25 
une  rondelle  d'interposition  33  en  acier  ou  en  téflon. 

On  voit  donc  que  la  platine  1  pourra  être  faite  in- 
différemment  en  métal  ou  en  matière  plastique.  Il 
pourra  en  être  de  même  du  bras  articulé  30,  les  deux 
pièces  pouvant  ne  pas  être  faites  en  la  même  matière.  30 

Si  l'on  se  reporte  maintenant  aux  figures  6  et  11  , 
qui  représentent  respectivement  une  vue  de  l'essieu 
avant  8  et  une  vue  de  l'essieu  arrière  8',  on  remarque- 
ra  que  les  axes  8a  et  8'a  respectivement,  des  essieux 
8  et  8',  sont  de  longueurs  différentes.  L'axe  8'a  est  35 
plus  long  que  l'axe  8a  du  fait  de  la  présence  d'un 
épaulement  8'b  plus  long  que  l'épaulement  8b,  ce  qui 
reporte  vers  l'extérieur  la  partie  8'a  (homologue  de  la 
partie  8a)  sur  laquelle  est  monté  le  roulement  à  billes 
de  chaque  roue.  On  réalise,  de  cette  façon,  un  empat-  40 
tement  du  train  des  roues  arrière  7'  supérieur  à  celui 
du  train  des  roues  avant  7,  qui  a  pour  effet  d'assurer 
une  meilleure  stabilité  pour  l'utilisateur. 

Des  essais  que  l'on  a  effectués  avec  des  utilisa- 
teurs  du  présent  modèle  de  patins  à  roulettes,  il  résul-  45 
te  que  l'angle  favorable  d'inclinaison  vers  l'avant,  en 
position  non  chargée,  pour  l'équilibre  du  patineur,  no- 
tamment  après  un  saut,  devrait  se  situer  entre  3°  et 
1  5°  par  rapport  à  l'horizontale  (ou  plus  généralement 
par  rapport  au  sol)  et,  de  préférence,  pourrait  se  si-  50 
tuer  entre  5°  et  1  0°. 

Cet  angle  d'inclinaison  résulte  du  fait  que  le  doigt 
de  centrage  15'  et  sa  tige  15",  de  l'essieu  arrière  8', 
est  plus  long  que  la  partie  homologue  15  de  l'essieu 
avant  8  d'une  part,  et  des  caractéristiques  dimension-  55 
nelles  de  l'extrémité  supérieure  30a  du  bras  articulé 
30  d'autre  part.  Ces  deux  paramètres  se  conjuguent 
pour  assurer  une  surélévation  de  la  partie  arrière  de 
la  platine  1  par  rapport  à  la  partie  avant. 

Cette  surélévation  évite  donc  de  mettre  des  talon- 
nettes  dans  les  chaussures  pour  les  personnes  qui  en 
auraient  besoin  pour  des  raisons  de  conformation  ou, 
d'une  façon  générale,  pour  assurer  un  meilleur 
confort  à  l'utilisateur  en  lui  évitant  une  fatigue  muscu- 
laire. 

Par  ailleurs,  à  l'occasion  d'un  saut,  les  forces  en- 
caissées  à  la  réception,  par  le  ressort  de  la  suspen- 
sion  arrière,  provoquent  un  écrasement  du  ressort 
momentanément  plus  important,  ce  qui,  en  l'absence 
du  système  qui  fait  l'objet  de  la  présente  invention, 
place  l'avant  du  pied  en  position  haute,  mettant  ainsi 
l'utilisateur  en  position  de  déséquilibre,  d'où  une  pos- 
siblité  de  mauvaise  réception. 

Outre  son  emploi  pour  une  utilisation  classique, 
ce  nouveau  modèle  de  patins,  comportant  un  dispo- 
sitif  à  platine  inclinée  vers  l'avant,  peut  donc  être  uti- 
lisé  avantageusement  dans  des  compétitions  et  aussi 
pour  des  sauts,  dans  lesquels  les  problèmes  de  ré- 
ception  sont  tout  particulièrement  importants. 

On  ne  décrira  pas  en  détail  le  système  amortis- 
seur  10  par  butée  élastique,  destiné  à  amortir  le  choc 
du  retour  du  bras  articulé  30  du  train  de  roulement 
arrière,  ce  mécanisme  ayant  déjà  fait  l'objet  d'une 
partie  du  dispositif  décrit  dans  le  1er  Certificat  d'Ad- 
dition  n°  2  633  524.  On  notera  simplement,  dans  la 
présente  variante,  qu'il  est  composé  d'une  enveloppe 
cylindrique  10a,  que  l'on  vient  placer  dans  un  rainu- 
rage  hémi-cylindrique  10'  ménagé  dans  la  partie  mé- 
diane  de  la  face  inférieure  de  la  platine,  ladite  enve- 
loppe  étant  fixée  à  la  platine  à  l'aide  d'une  vis  10"  qui 
traverse  toute  l'épaisseur  de  la  platine  en  10"'.  Un 
tampon  10b  en  matière  plastique  est  logé  dans  une 
chambre  cylindrique  10c  de  l'enveloppe  10a,  un  res- 
sort  1  0d  étant  interposé  dans  la  chambre  1  0c  entre  le 
fond  de  cette  dernière  et  un  renforcement  10e  du 
corps  du  tampon  10b.  Par  sertissage  du  pourtour  de 
l'enveloppe  cylindrique  10a,  le  tampon  d'arrêt  10b  du 
bras  articulé  de  l'essieu  est  retenu  dans  l'enveloppe 
cylindrique,  seule  dépasse  l'extrémité  1  0f  (ou  doigt) 
sous  la  poussée  du  ressort  10d. 

Si  l'on  se  reporte  aux  figures  13  et  14,  on  voit  une 
seconde  forme  de  réalisation  d'un  patin  à  roulettes, 
du  type  comportant  une  platine  1  qui,  en  position  non 
chargée,  présente  une  inclinaison  vers  l'avant  par 
rapport  à  l'horizontale  (ou  plus  généralement  par  rap- 
port  au  sol),  la  dite  inclinaison  provenant  de  l'utilisa- 
tion  à  l'avant,  d'un  sytème  de  direction  dit  "semi- 
rigide"  et  à  l'arrière,  d'un  système  de  direction  "semi- 
rigide"  surélevé. 

On  notera  que  toutes  les  parties  identiques  des 
première  et  seconde  formes  de  réalisation  portent 
des  références  identiques  sur  les  figures  1  et  1  3  d'une 
part,  et  les  figures  2  et  14  d'autre  part.  En  conséquen- 
ce,  elles  ne  feront  l'objet  d'aucune  description. 

On  se  contentera  donc  de  décrire  le  système  de 
direction  semi-rigide  arrière,  surélevé,  pour  faire  res- 
sortir  les  différences  par  rapport  au  système  de  direc- 
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tion  semi-rigide  avant. 
Le  système  de  direction  du  train  de  roulement 

avant  de  la  figure  1  3,  est  identique  à  celui  de  la  figure 
1  ,  à  ceci  près  que,  dans  la  variante  représentée,  la 
coupelle  supérieure  19"  présente  une  surépaisseur 
par  rapport  à  la  coupelle  supérieure  19  représentée 
sur  la  figure  1. 

Le  sytème  de  direction  du  train  de  roulement 
arrière  de  la  figure  13  est  sensiblement  identique  à 
celui  de  la  direction  du  train  de  roulement  avant.  Les 
deux  systèmes  sont  montés  dans  la  platine  1  avec 
des  inclinaisons  sensiblement  symétriques  par  rap- 
port  à  un  plan  médian  P,  les  logements  17,  24  et  26a 
étant  usinés  obliquement  suivant  des  inclinaisons  sy- 
métriques  de  celles  des  logements  1  7',  24'  et  26'a  par 
rapport  audit  plan  médian. 

L'inclinaison  de  la  platine  1  est  obtenue  grâce  à 
la  géométrie  de  l'essieu  arrière  8",  qui  se  différencie 
de  celle  de  l'essieu  avant  8  par  l'existence  d'une  col- 
lerette  15"a  plus  haute  que  la  collerette  15a  dudit  es- 
sieu  avant  8.  Cette  caractéristique  géométrique  assu- 
re  la  surélévation  de  la  partie  arrière  de  la  platine  1  . 

On  pourrait  aussi,  à  titre  de  variante,  prévoir  à 
l'avant  une  coupelle  supérieure  19  mince,  comme 
dans  la  solution  représentée  sur  la  figure  1  et  sur  les 
figures  5a  à  5c,  et  à  l'arrière  une  coupelle  supérieure 
19"  présentant  ladite  surépaisseur.  On  pourrait  éga- 
lement  prévoir  à  l'arrière  une  coupelle  supérieure 
mince,  la  suréiévation  étant  encore  assurée  par  la 
hauteur  de  la  collerette  1  5"a  choisie  à  une  valeur  ap- 
propriée  par  rapport  à  celle  de  la  collerette  15a  du 
système  de  direction  avant. 

On  notera  enfin  que  la  structure  semi-rigide  dou- 
ble  est  applicable  au  skate-board  (planche  à  roulet- 
tes)  aussi  bien  que  la  structure  à  direction  semi-rigide 
à  l'avant  et  à  direction  à  ressort  de  suspension  amor- 
tisseur  à  l'arrière.  Bien  entendu,  les  éléments  de  frei- 
nage  avant  et  arrière  ne  font  pas  partie  du  dispositif 
du  skate-board. 

Il  est  bien  évident  que  l'invention  n'est  pas  stric- 
tement  limitée  aux  modes  de  réalisation  choisis  et  il 
est  possible  d'envisager  d'autres  variantes  sans  sor- 
tir  bien  entendu  du  domaine  de  l'invention. 

Revendications 

1.  Patin  à  roulettes  du  type  comportant  une  chaus- 
sure  dont  la  semelle  se  fixe  sur  une  platine  (1), 
caractérisé  par  le  fait  que  ladite  platine  (1),  en  po- 
sition  non  chargée,  présente  une  inclinaison  vers 
l'avant  par  rapport  à  l'horizontale,  (ou  plus  géné- 
ralement  par  rapport  au  sol),  ladite  inclinaison 
provenant  de  l'utilisation  à  l'avant  d'un  système 
de  direction  dit  "semi-rigide"  et  à  l'arrière  d'un 
système  de  direction  à  ressort  de  suspension 
amortisseur  ou  d'un  autre  système  de  direction 
"semi-rigide"  surélévé. 

2.  Patin  à  roulettes  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  le  système  de  direction 
"semi-rigide"  est  composé  d'une  coupelle  supé- 

5  rieure  (19)  verrouillée  dans  la  platine  (1)  par  deux 
tiges  de  maintien  (26),  d'une  coupelle  inférieure 
(22)  et  de  deux  rondelles  élastiques  (20,  21)  dis- 
posées  de  part  et  d'autre  d'une  région  annulaire 
(18)  de  l'essieu  (8),  l'ensemble  étant  solidaire  de 

10  l'essieu  (8)  grâce  à  une  vis  centrale  (23)  qui  tra- 
verse  la  platine  (1),  parvissage  dans  un  logement 
(24)  usiné  obliquement  dans  la  platine  (1),  ladite 
vis  centrale  (23)  étant  bloquée  au  moyen  d'une 
vis  latérale  (25)  traversant  la  platine  (1)  parvis- 

15  sage  dans  un  logement  (25a)  usiné  dans  la  plati- 
ne  (1). 

3.  Patin  à  roulettes  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  le  système  de  direction  à  res- 

20  sort  de  suspension  amortisseur  est  composé 
d'un  bras  (30)  articulé  dans  la  platine  par  l'inter- 
médiaire  d'un  axe  (31)  sur  lequel  sont  insérées 
deux  rondelles  d'interposition  (33)  entre  les  faces 
de  la  platine  et  les  faces  en  regard  du  bras  arti- 

25  culé  (30),  d'une  coupelle  inférieure  (22')  et  de 
deux  rondelles  élastiques  (20',  21')  disposées  de 
part  et  d'autre  d'une  région  annulaire  (1  8')  de  l'es- 
sieu  (8'),  l'ensemble  étant  solidaire  de  l'essieu 
arrière  (8')  grâce  à  une  vis  centrale  (23')  qui  tra- 

30  verse  le  bras  articulé  (30),  ladite  vis  centrale  (23') 
étant  bloquée  au  moyen  d'une  vis  latérale  (32) 
traversant  obliquement  le  bras  articulé  (30),  par 
vissage  dans  un  logement  (32')  usiné  oblique- 
ment  dans  le  bras  articulé. 

35 
4.  Patin  à  roulettes  selon  les  revendications  1  à  3, 

caractérisé  par  le  fait  que  l'écartement  des  roues 
arrière  est  supérieur  à  l'écartement  des  roues 
avant. 

40 
5.  Patin  à  roulettes  selon  les  revendications  1  à  4, 

caractérisé  par  le  fait  que  les  coupelles  supérieu- 
res  (1  9,  1  9')  avant  et  arrière  comportent  un  rainu- 
rage  ou  des  encoches  dans  la  face  en  regard  des 

45  rondelles  élastiques  supérieures  (20,  20')  et  que 
les  faces  supérieures  des  régions  annulaire  (18, 
18')  des  essieux  (8,  8')  comportent  un  rainurage 
et  des  encoches  (18a,  18'a)  dans  lesquels  (ou 
lesquelles)  lesdites  rondelles  supérieures  (20, 

50  20')  viennent  se  loger  de  manière  fixe,  permet- 
tant  ainsi  la  création  d'un  couple  de  rappel  sous 
l'effet  d'efforts  de  torsion. 

6.  Patin  à  roulettes  selon  les  revendications  1  à  4, 
55  caractérisé  par  le  fait  que  dans  le  cas  du  système 

de  direction  à  ressort  de  suspension  amortisseur 
disposé  à  l'arrière,  la  base  (19')  du  bras  articulé 
(30)  en  regard  de  la  rondelle  élastique  supérieure 
(20')  comporte  un  rainurage  ou  des  encoches 
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(30a). 

7.  Patin  à  roulettes  selon  les  revendications  1  à  6, 
caractérisé  par  le  fait  que  l'inclinaison  de  la  se-  5 
melle  ou  angle  de  relèvement,  résultant  de  la 
combinaison  du  système  de  direction  avant 
"semi-rigide"  et  du  système  de  direction  arrière  à 
ressort  de  suspension  amortisseur  ou  semi- 
rigide  surélévé  se  situe,  en  position  non  chargée,  10 
entre  3°  et  15°. 

8.  Patin  à  roulettes  selon  les  revendications  1  à  6, 
caractérisé  par  le  fait  que  l'inclinaison  de  la  se- 
melle  ou  angle  de  relèvement,  résultant  de  la  15 
combinaison  du  système  de  direction  avant 
"semi-rigide"  et  du  système  de  direction  arrière  à 
ressort  de  suspension  amortisseur  ou  semi- 
rigide  surélevé  se  situe,  de  préférence,  en  posi- 
tion  non  chargée,  entre  5°  et  10°.  20 
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